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(54) Pièce d’horlogerie à calendrier annuel ou perpétuel comprenant un mécanisme d’affichage
du nombre de jours du mois courant

(57) Cette pièce d'horlogerie comprend un méca-
nisme d'affichage annuel ou perpétuel des quantièmes

et comporte de plus des moyens (11) pour l'actionne-
ment d'un dispositif d'affichage (13) du nombre de jours
du mois en cours d'affichage.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d'horlogerie comprenant un mécanisme d'affichage an-
nuel ou perpétuel des quantièmes.
[0002] Les mécanismes connus d'affichage annuel
ou perpétuel des quantièmes comportent générale-
ment, outre l'indication des quantièmes, celle du mois
en cours d'affichage et des jours de la semaine. A ces
indications relatives à la division du temps, basée sur la
durée de rotation de la Terre autour du Soleil, sont par-
fois adjointes des indications relatives à la position
d'autres astres par rapport à la Terre, notamment celle
de la Lune.
[0003] Bien que tout mécanisme annuel ou perpétuel
de quantièmes comporte nécessairement une came
des mois pour définir le nombre de jours du mois en
cours d'affichage, aucun de ces mécanismes ne propo-
se toutefois un dispositif d'affichage pour indiquer com-
bien il y a de jours dans le mois en cours d'affichage.
Or, il s'agit là d'une indication extrêmement utile dans la
vie de tous les jours.
[0004] Le but de la présente invention est de permet-
tre l'utilisation de ce potentiel d'affichage non exploité
jusqu'ici.
[0005] A cet effet, cette invention a pour objet une piè-
ce d'horlogerie comprenant un mécanisme d'affichage
annuel ou perpétuel des quantièmes selon la revendi-
cation 1.
[0006] L'avantage essentiel de cette invention est
d'offrir l'affichage d'une indication supplémentaire qui
n'était pas encore disponible jusqu'ici pour les mécanis-
mes d'affichage annuel ou perpétuel des quantièmes.
[0007] De préférence, les moyens pour l'actionne-
ment du dispositif d'affichage de cette pièce d'horlogerie
comportent une bascule d'entraînement d'un indicateur
de ce dispositif d'affichage, une came des mois du mé-
canisme des quantièmes, un ressort pour presser la
bascule d'entraînement contre la came des mois et une
liaison cinématique entre l'élément indicateur et la bas-
cule d'entraînement.
[0008] Ce dispositif comporte très peu de pièces, il
est donc simple et fiable.
[0009] D'autres particularités de cette invention appa-
raîtront à la lumière de la description qui va suivre et qui
sera faite à l'aide du dessin annexé qui illustre, schéma-
tiquement et à titre d'exemple, une forme d'exécution
de la pièce d'horlogerie objet de la présente invention.
[0010] La figure 1 est une vue en plan du mécanisme
de calendrier perpétuel de cette pièce d'horlogerie;
[0011] Les figures 2 à 5 sont des vues de dessus par-
tielles du mécanisme de la figure 1 montrant les moyens
pour l'actionnement d'un dispositif d'affichage du nom-
bre de jours du mois en cours d'affichage, dans ses qua-
tre positions d'affichage possibles.
[0012] Le mécanisme de calendrier de la pièce d'hor-
logerie objet de la présente invention comporte une roue
d'actionnement 1, entraînée à raison de 1 tour par 24

heures dans le sens de la flèche F, par la roue à canon
1b du rouage de minuterie de la pièce d'horlogerie. Cet-
te roue d'actionnement 1 porte une cheville 1a qui sert
à entraîner un doigt 2 monté pivotant sur le même axe
que la roue d'actionnement 1.
[0013] Une grande bascule 3 est montée pivotante
autour d'un axe 4 et est pressée contre une came des
mois 5 par un ressort 6 qui tend à faire tourner cette
grande bascule 3 autour de cet axe 4 dans le sens des
aiguilles d'une montre. Cette grande bascule 3 sert à
commander les principales fonctions du calendrier. A
cet effet, elle comporte un bec d'actionnement 3a des
jours de la semaine, un premier cliquet d'entraînement
3b d'une roue de quantièmes 7 positionnée par un sau-
toir 15 qui comporte 31 dents, ainsi qu'un grand cliquet
3c qui coopère avec une came de correction 7a en co-
limaçon, solidaire de la roue de quantièmes 7.
[0014] Cette roue de quantièmes 7 porte encore une
seconde came 7b en colimaçon contre laquelle appuie
une bascule 8, sous la pression d'un ressort 9. Cette
bascule 8 porte un cliquet 8a pour entraîner une roue
annuelle 10, positionnée par un sautoir 16 solidaire de
la came des mois 5. Cette roue annuelle 10 présente
douze dents et est entraînée d'un pas à chaque révolu-
tion de la roue de quantièmes 7, en sorte qu'elle effectue
elle-même une révolution par année.
[0015] Une seconde bascule 11 est pressée par un
ressort 12 contre la came des mois 5. Cette seconde
bascule 11 présente un secteur denté 11a en prise avec
un pignon 13a coaxial à un élément indicateur 13 du
dispositif d'affichage du nombre de jours du mois en
cours d'affichage, monté pivotant sur un axe 18.
[0016] La came des mois 5, comme pratiquement tou-
tes les cames des mois des mécanismes perpétuels de
quantièmes comporte neuf portions angulaires formées
d'une alternance de segments de cercle 5a centrés sur
l'axe de la roue annuelle 10 et de portions droites 5b
tangentes à un cercle de plus petit diamètre, de sorte
que ces segments de cercle 5a et ces portions de droi-
tes 5b définissent alternativement deux positions res-
pectives de la seconde bascule 11 et donc également
deux positions angulaires respectives de l'élément indi-
cateur 13, selon que le mois en cours d'affichage a 30
ou 31 jours.
[0017] En ce qui concerne le mois de février, la came
5 est remplacée par une came 14 qui est solidaire d'un
pignon satellite situé sous la roue annuelle 10 et qui en-
grène avec un pignon fixe coaxial à cette roue annuelle
10. Cette came 14 comporte deux segments, l'un de
grand diamètre pour l'affichage du mois de février de 29
jours, qui s'étend sur 90° et l'autre de plus petit diamètre
pour l'affichages des mois de février de 28 jours, qui
s'étend sur 270°. Cette came 14 est calée sur l'axe de
son pignon satellite pour que la portion de petit diamètre
vienne en contact avec les extrémités 3e, 11b des bas-
cules 3, respectivement 11 toutes les années où le mois
de février a 28 jours, tandis que la portion de grand dia-
mètre de cette came 14 vient en contact avec ces mê-
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mes extrémités des bascules 3 et 11 seulement lors
d'années bissextiles, lorsque le mois de février à 29
jours.
[0018] Les figures 2 à 5 illustrent les quatre positions
que peut occuper l'élément indicateur 13 du dispositif
d'affichage du nombre de jours du mois en cours d'affi-
chage. Chacune de ces positions angulaires corres-
pond à un chiffre correspondant au nombre de jours du
mois en cours d'affichage.
[0019] A chaque rotation de la roue d'actionnement
1, le doigt 2 entraîne un ergot 3f de la grande bascule
3. La position de cet ergot 3f varie en fonction de la po-
sition initiale de cette grande bascule 3 en appui contre
la came annuelle 5 ou contre la came de février 14.
L'amplitude de la grande bascule 3 est d'autant plus
grande que le nombre de jours du mois est faible. De
ce fait, à la fin d'un mois de moins de 31 jours, au tren-
tième jour, le grand cliquet 3c vient dans le décroche-
ment de la came de correction 7a, en sorte que lorsque
la bascule 3 est entraînée par le doigt 2 de la roue d'ac-
tionnement 1, l'indicateur de quantième passe directe-
ment du 30 au 1 du mois suivant. Si le mois a 29 jours,
l'amplitude de la bascule 3 est encore plus grande et le
grand cliquet vient dans le décrochement de la came de
correction 7a le 29 déjà et entraîne directement l'indica-
teur des quantièmes du 29 au 1. Il en est encore de mê-
me lorsque le mois a 28 jours. Quel que soit le nombre
de jours dans le mois, le grand cliquet 3 remet l'indica-
teur de quantièmes sur le chiffre 1 pour le début du mois
suivant en entraînant la roue de quantièmes d'un, deux,
trois ou quatre pas en une fois suivant que le mois a 31,
30, 29 ou 28 jours.
[0020] A la fin de chaque entraînement de la roue de
quantièmes par le grand cliquet 3c à la fin de chaque
mois, la bascule 8 tombe dans le décrochement de la
came 7b, entraînant d'un pas la roue annuelle 10. La
bascule 3 prend une autre position si le nombre de jours
du mois suivant change et il en est de même pour la
seconde bascule 11 du dispositif indicateur du nombre
de jours du mois, provoquant le positionnement de l'élé-
ment indicateur 13 vis-à-vis du chiffre correspondant au
nombre de jours du mois en cours d'affichage.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie comprenant un mécanisme d'af-
fichage annuel ou perpétuel des quantièmes, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte de plus des moyens
(11) pour l'actionnement d'un dispositif d'affichage
(13) du nombre de jours du mois en cours d'afficha-
ge.

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1, dans la-
quelle ledit dispositif d'affichage (13) est analogi-
que.

3. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications

précédentes, dans laquelle lesdits moyens pour
l'actionnement du dispositif d'affichage comportent
une bascule d'entraînement (11) d'un indicateur
(13) de ce dispositif d'affichage, au moins une came
des mois (5, 14) du mécanisme des quantièmes, un
ressort (12) pour presser ladite bascule d'entraîne-
ment (11) contre ladite came des mois (5, 14) et une
liaison cinématique (11a, 13a) entre ledit élément
indicateur (13) et ladite bascule d'entraînement
(11).

4. Pièce d'horlogerie selon la revendication 3, dans la-
quelle ladite liaison cinématique comporte un sec-
teur denté (11a) solidaire de ladite bascule d'entraî-
nement et un pignon (13a) solidaire dudit élément
indicateur (13).

5. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 2
à 4, dans laquelle ledit mécanisme d'affichage des
quantièmes comporte une grande bascule d'entraî-
nement (3) d'un indicateur des quantièmes (7), un
ressort (6) pour presser cette grande bascule (3)
contre ladite came des mois (5, 14), pour définir une
position angulaire de repos de cette grande bascule
(3) qui soit fonction de la longueur du mois en cours
d'affichage et dans laquelle les axes de pivotement
respectifs de ladite bascule d'entraînement (11) du-
dit dispositif d'affichage (13) et de ladite grande bas-
cule (3) d'entraînement dudit indicateur des quan-
tièmes (7) sont coaxiaux.
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